
PV de l’assemblée générale 
Date de la réunion Le jeudi 25 janvier 2018 à 19h30
Lieu de la réunion Salle de réunion Olympium de Woippy

Participants : Président ASCM Badminton..........Marc BERTRAND 
         Secrétaire...........................…….. Jean COLLIGNON
         Trésorier............................. …….  Emilie HAAF 
         Vérificateur aux comptes ………... Virginie MICHEL
         Invité ………………………………….  M. Férit BURHAN (conseiller délégué au Sport et à l'action 

interculturelle)
         Adhérents du club…………………….22 membres présents

Ordre du jour     :

1- Rapport moral     :

Le président  remercie  de  leur  présence tous  les  membres du  club  qui  ont  effectué  le  déplacement  et
présente ses vœux à l'assemblée. 

Il se dégage un bilan très positif de la saison 2016/2017 avec un contingent de 85 licenciés (83 année -1). La
participation fut excellente tout au long de la saison mais les séances d’entraînement restent heureusement
équilibrées.

L’ASCM Badminton est engagée en compétition, les personnes intéressées peuvent se rapprocher d’Antoine
MINCK qui coache l’équipe.

Les animations Moselle Jeunesse ont encore bien fonctionné sur la commune de Montigny cette dernière
avec laquelle on a créé un partenariat pour des animations pendant les vacances scolaires de 6 après-midi
par session. Merci aux bénévoles qui ont consacrés un peu de leur temps pour que ces manifestations soient
une réussite.

Nous  avons  participé  au  70  ième anniversaire  de  l’ASCM  Omnisport  en  juin  2017  à  la  place  de  notre
traditionnel barbecue de fin de saison. Journée festive à laquelle notre section était la plus représentative et
qui a contribué à en faire une réussite rendez-vous au 80 ième anniversaire merci à tous.

De  vifs  remerciements  à  nos  coaches  de  séances  Joël,  Jean  et  Antoine  pour  leur  dévouement  et  leur
disponibilité.

2- Rapport d’activité     : 

Le club a été partenaire des communes qui nous hébergent :

Montigny : Macadam jeunesse sur 6 jours en novembre et en décembre 2016.
Vacances de février et avril.
Du mercredi 15 au vendredi 17 février 2017 de 14h00 à 17h00.
Du mercredi 22 au vendredi 24 février 2017 de 14h00 à 17h00.Du mardi 11 au jeudi 13

avril 2017 de 14h00 à 17h00.
Du mercredi 19 au vendredi 21 avril 2017 de 14h00 à 17h00.
Animation de 3 séances en juillet 2017.

3- Rapport financier     : 

Au 31 août  2017,  le  solde  s’élève  à 6  346,20 €,  en  progression  de 818,18 €  par  rapport  à  l'exercice

précédent.

Concernant les recettes, les inscriptions nous ont rapporté 7 138 € contre 7 244 € la saison dernière. Les
diverses subventions s’élèvent à 2 818 € (2 228 € de plus que la saison précédente). Ces subventions ont
été versées par le Conseil  Départemental  et ont été obtenues grâce à nos participations aux différents
« Moselle Jeunesse » organisés par la ville de Montigny-Lès-Metz et le Conseil Départemental. Encore merci
aux adhérents qui y ont consacré bénévolement un peu de leur temps.



Le  niveau  des  dépenses  réalisées  est  en  hausse :  9  194,29  €  sur  la  saison  contre  5  564  €  la  saison
précédente. Cette hausse est notamment  imputée à l’achat de volants mais surtout aux maillots offerts par
le club à ses adhérents (3 323€). La principale dépense concerne les licences qui ont représenté un coût de 4
514,63 € pour le club (4 199 € l’an passé).  Le reste des dépenses (1 331,66 €) inclut les courses diverses
(réunion, Moselle Jeunesse, fête de fin de saison..), les frais de banque et d’assurance ou encore les frais de
buvette lors des tournois.

4- Renouvellement de matériel du club     :   

Afin de pouvoir poursuivre les entrainements du mardi sur le plateau de Bellecroix il nous faut envisager le 
remplacement des équipements de badminton du site à savoir l’achat de 5 jeux de poteaux de badminton. 
Le matériel utilisé actuellement est celui du club MSQB (Ban St Martin) qui est retourné s’entrainé sur leur 
gymnase reconstruit et qui a émis le désir légitime de récupérer son matériel. Le gymnase Périgueux ne 
dispose pas de matériel de badminton en état.
Je propose donc le vote d’un budget d’environ 1500€ pour l’achat de 5 jeux de poteaux de badminton.

Résultat du vote : Pour 22 Contre 0 S’abstiennent 0

Le budget est voté à l’unanimité. 
 

5- Renouvellement des membres du bureau     :

Les membres du bureau sont maintenus dans leur poste respectif.
Président ASCM Badminton Marc BERTRAND - Secrétaire Jean COLLIGNON - Trésorière Emilie HAAF

6- Objectifs 2017/2018 : 

Comme les saisons passées, le club espère continuer dans la joie et la bonne humeur en maintenant le côté
convivial des entraînements sans perdre de vue qu’il y a encore beaucoup de progrès à faire.
Notre  engagement  en  compétition  nous  contraint  de  former  un  arbitre  en  la  personne  d’Emilie  MARC
volontaire, formation qu’elle a suivi en début de saison 2017/2018.

7- Divers     : 

Questions des participants   : Voir avec les services de mairie afin de remplacer les lampes défaillantes du
gymnase olympium. Remarque prise en compte par M Férit BUHRAN conseiller délégué au sport à la mairie
de Woippy présent en tant qu’invité d’honneur à l’assemblée générale.

8- Remerciements     : 

Tout d’abord, au nom des adhérents du club, je tiens à remercier les maires des communes de WOIPPY,
METZ et MONTIGNY-LÈS-METZ pour les créneaux horaires qu’ils mettent à notre disposition ainsi qu’un un vif
remerciement à leurs équipes du service des sports qui ont fait preuve d’un grand dévouement au cours de
la saison passée.
Qu’elles  sachent  également  que  nous  serons  toujours  présents  à  leurs  côtés  pour  les  épauler  dans
l’organisation des activités et manifestations qu’elles désireront mettre en place.

Et pour finir au nom du bureau permettez-moi de vous souhaiter une bonne saison sportive.

Merci à tous pour votre attention.

Le président clôt ensuite la séance et invite les participants à partager la galette des rois.

Le président La trésorière Le secrétaire

Marc BERTRAND Emilie HAAF Jean COLLIGNON


